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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 47, après le mot :

« contrat »,

insérer le mot :

« écrit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de protection du sportif,  il  convient que le contrat  en exécution duquel
l’agent sportif exerce l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion
d’un des contrats mentionnés à l’article L. 222-6, soit écrit.


